
í í v

N* 3. 20 juin 1938

)osé á rem- 
i, ou l'obli- 
préavis n’a 

niére insuf- 
l ’oiivrier i* 

ployeur, et, 
u besoin «n  
rail toucher
: indenmité;
e  la période 
& de travail 
ibUgation du 
’employ«ur; 
li-cl de pré* 
t un préavis j 
I  tout paie- j 
íec une pé-

sse au paic- 
stable;
I salaire ho- 
r. 45;
vail complet 
it du travai! 
ubre, il y a 
evenant i  la

tica siégeanC 
ut i  rarticle 
ifud’hommes,
3 ampies eu 
!t en dcmiet 
:sse á payer 
•. 45, les in -1 
dépens Uqul- 
isen, de Ver- 
enderesse.

T R m i C
CELSISCH

WKVER80N0

tfnXHSAlOt 
SENERALE 
DUTUMIL

■PE 6ELSIQIJE

Supplément an 
MouTemeal S7ndieal B«lg*
du 20 juin 1938

D M l T
La législation

en faveur des mutilés et des estropiés
De la bienfaisance publique á Tassurance sociale

R ééd u calion

A Paul Psilur, initlataur de l'eeuvra de> 
esiropiéi dans la province de Hainaui.

ixellea-

NO U S  avons dans notre dernier article 
(Trava/1 e t  D ro it , octobre 1937) souligné 
tout l ’intérét que présentait une dispoai- 

•lon nouvelle de la législation en faveur des 
íWropiés. II s ’agit de l ’article 10 de la loi du 
10 juin 1937, en vertu duquel la Commission des 
Allocations aux Estropiés et Mutilés peut décider 

remplacer les allocations par l ’octroi soit 
*l’üne somme destinée ^ racquisilion d ’a p - 
Wrci/s d e  p ro th ése  ou de locomotion, soit 
<l’ün p e ta  capital n 'e x c é d a n t  pos  le  m ontant d e  

a n n ées  d 'a lloca iions  (somme máximum ; 
3 X 2,280 francs), capital q u i d o it p e rm e ttre  

^'^cquisition d 'u n  ouliílage n écessa ire  á l 'e x e r -  
d'une p ro fe ss io n  q u 'e x e r c e r a it  d ésorm a is  

’̂istropié.
Examinons les résultats acquis li ce jour par 

' ’spplication pratique de cette intéressante 
®9Sure de rééducalion professionnelle. Nous 

tirerons des conclusions plus développées 
une étude á paraltre prochainement.

• • •

O c tro i  d 'u n  capital :

^m bre  de demandes introduites auprés 
du Service i  la date du 15 juin 1938 . 93

**®oibre de demandes retenues et H pré- 
senter ii l ’avis de la Commission des 
A llo c a t io n s ............................................. 46

27
Nombre de décisions déjá soumises á la

Commission, á ce j o u r .......................

R ésu lta ts  :

a) Favorables.................................. 4
f?) R e j e t é e s .................................. 23

On sera sans doute éfonné du chiffre peu 
élevé des avis favorables de la Commission des 
Allocations en regard du nombre de demandes 
introduites par ceux qui croient pouvoir béné- 
ficier du petit capital alloué par la loi.

Cette réduction a pour raisons les causes sui- 
vantes :

a ) Les enquétes eífectuées par les contré- 
leurs révélent que les bénéficiaires ne sont plus 
en état de besoin. ce qui a pour ePfet de leur 
retirer Ies avantages du Fonds;

b ) Les intéressés, avisés de ce qu’ils doivent 
renoncer á Tallocation regue mensuellement ou 
trimestriellement, ou mis en garde par les cot- 
seils des contrñleurs du service sur les aléas et 
les risques de la profession qu’ils avaient eu 
l ’intention d’exercer, préférent se désister;

c) La Commission, sur avis des contrSleurs. 
et malgré le désir des intéressés, estime ne 
pas pouvoir donner d ’avis favorable. Les chan-
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14 TRAVAIL ET DROIT

ces de gain de l ’intéressé dans le métier choisi 
lui paraissent par trop aléatoires;

d ) Les enquétes des contróleurs ne sont pas 
encore terminées et la Commission n'a pu en­
core se prononcer sur celles-ci.

B. A p p a re ils  d e  p ro th ese  :

Nombre de demandes introduites auprés 
du Service k la date du 15 ¡uin 1938

Nombre de demandes retenues et h pré- 
senter & l ’avis de la Commission .

Nombre de décisions favorables pour l ’oc- 
troi d ’un appareil de prothbse . .

45

12

Ces quelques chiffres montrent Tutilité de

la táche (encore trop modeste k ce ¡our) du 
Service des estropiés. II est évident, en effet, 
que si le Gouvernement veut s ’attacher réelle- 
ment k ramélioration individuelle et sociale de 
la population physiquement déficiente de notre 
pays, il sera nécessaire d’amplifier l ’action, 
tant des Services administratifs centraux (qu’ i! 
avait été question de réunir, k juste titre, aux 
Services de la Santé publique), que de ceux 
dus k rinitiative provinciale et communale. 
d’ une part, privée, d ’autre part.

II y a Ik pour nos mandataires publics, nos 
syndicats et nos mutualités, un trbs large et 
trks beau champ d’action.

G.

Jurisprudence
UGISLATION SOCIALE

Tribanal correclioinel de Conrtrai
11 janvier 1038.

Min. pub. el D. M.
Léglalatlan •oolale. — Oongé payé. — Aptí»* poyal

du S8 aoút 1837, — Légallté.

L ’arrété rojal du 28 aoüt ¡937. qui é ien i l'appli- 
catión de la loi du 8  iuillet ¡936 relative aax congés 
payés aux enireprises oceupant au travail moins de 
cínij auvTiers, n 'e s t  pas contraire d l'article ¡ ”  de 
cette ¡o í et. par conséquent, a été pris légalemeití.

Vu les articles 40, 85 du Code pénal; 2, 20 de 
la loi du 14 ¡uin 1921 ; 2 de l’arrSté royal du 25 Jan­
vier 1937 ; 2 de l’arrété roya! du 28 aoüt 1936 ; 10 de 
la loi du 27 décembre 1928 ; 2, 12 et 14 de la loá du 
15 iuin 1935; 191, 194 du Code de procédure pénale, 
indiqués k l'audience par M. le Président;

Attendu qu’il eat prouvé par l ’lnstruction de la 
cause et la délibération i  l ’audience, que la préven- 
tion A n’est pas suffisamment prouvée;

Quant k la préventíon B :
Attendu qu’il est suffisamment prouvé par les dé- 

claratíons des ouvriers du prévenu au contróleur du 
travail et par l ’aveu du prévenu fait au garde champé, 
tre M..., que vera le I "  seplembre 1037, le prévenu a 
fait ou laissé traTmlUer trola ouvriers, et non pas cinq, 
pendant plus de 8 heures par Jour ou 48 heures par 
semaine:

Admettant des circonstances atténuantes en faveur 
du prévenu par suite du fait de l’absence de toute 
peine;

Quant aux préventions C et D :
Attendu qu'll est constant que l’entreprise du pré- 

veou n’a oceupé que trols ouvriers;
Attendu que le prévenu oblecte que l’arrété royal 

du 28 aoüt 1937, sur lequel l ’action est basée, est 
illéga'. comme 11 est contraire aux stipulations de

l’article 1“  de la lol du 8 juillet 1936 qui étend l’ap- 
plicatioD de la législation relative aux congés payé» 
aux entreprises oceupant au travail moins de cinq 
ouvriers; que, par conséquent, l ’action basée sur des 
arrétés royaux lllégaux ne peut Stre déclarée rece- 
vable;

Attendu que cette objection n’est pas fondée; 
Attendu, toutefois, qu’au cours de l’exaraen de I* 

loi du 8 juiWet 1936 k la Chambre des Députés, nO- 
umment de l’article 1" de cette loi. le député Vae« 
a proposé un ainendement tendant á rendre la 1» 
applicable k toutes les entreprises, méme k celles q» 
n’occupMt qu’un seul ouvrier ;

Attendu que cet amendement, qui fut d’abord dé- 
claré itrecevable par le Président de la Chambre par* 
ce qu’il fut présenté tardivement. a été envoyé néan- 
moins ensuite, aprés rintervention de quelques me^ 
bres de la Chambre, sur proposition de M. le 
sident et aveo l’assentíment de M. le Ministre du 
Travail, k la Commission de la Chambre afin d’y 
esamlné pendant l ’tatervalle entre la premiére et »  

seconde lecture de cette loi;
Attendu qu'ensuite, au cours de la discussion de i* 

loi en seconde lecture, M. le rapporteur de la C o ^ .  
mlssion de la Chambre sígnala que l ’amendeme® 
Vaes avait été rejeté par la Commission, roais q“* 
celle-ei, dans l’intention de donner quand méme ^  
tisfaction au déposam de l’amendement, proposa 
modifier le texte de l’alinéa 2 de l’article 4 de 
loi en ajoutant les mots » et des catégories d'enu^ 
prises ” aprés les mots « k dea branches de prodi* 
tion » ;  que le rapporteur déclara que, d’aprés l 'a "  
de la Commission, cette addition avait pour but d| 
permettre au Rol. sur propoeition des ministres réu^ 
en Conseil, de rendre oMigstoires les conventío» 
conclues dans les Commissions paritaires en ce ^  
coDoeme l’application des stipulations de la loi k ^  
entreprises ou des branches de production oceup*^ 
moins de cinq ouvriers;

Attendu que le rapporteur de la Commission,^ 
faisant cette déclaration, n’a pas émis un avis
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sonnel; qu’il a parlé au nom de la Comraission et en 
sa quallté de rapporfeur des discussions auxquelles 
l’amendemeni Vaes avait donné lieu; que la déclara- 
tion du rapporteiu" a encore été soutenue au cours 
de la discussion par l’intervention de M. le député 
Marck, qui, en sa quallté de président de la Commis- 
sion, áffirma qu’en proposant la modification á l’ar- 
ticle 4, alinéa 2, de la loi, la Conunission envisagea 
I’éventuelle extenwon de la lol aux entreprises occu- 
pant moins de cinq, ouvriers ;

Attendu qu’aprés cette explication, la modification 
proposée a été adoptée et volée par la Chambre; 
qu’ultérieurement, le projet de lo! a été voté aussi 
par le Sénat, tel qu’il avait été adoptó par la Cham­
bre ; que si au cours de la discussion au Sénat, cer- 
tains ^nateurs ont regretté que rextension de l ’ap- 
plication de la loí á des entreprises occupant moins 
de cinq ouvriers n ’avait pas été prévue dans le texie 
de la loi elle-méme, 11 est néanmoins de fait que, no- 
tamment I  la suite d’une interveniion du sénateur Ser­
váis, Talinéa 2 de rarticle 4 a été adopté aussi par 
ie Sénat en vue de rendre possible ultérieurem«it 
l’extension du bénéfice de la loi I  des entreprises oc­
cupant moins de cinq ouvriers;

Attendu que par les arrétés royaux des 28 aoül
1936 et 25 janvier 1937, sur proposition des ministres 
réunis en Conseil, con/orraément aux stipulations de 
I’article 4, aJinéa 2, de la lol, des conventions con- 
clues dans la Commission paritaire nationale du B l- 
timent et des Travaux publica ont été rendus obliga- 
toires, rendant la loi appMcable á tous les employeurs 
de Tindustrie du bitiment et des travaux publics, quel 
que soit le nombre des ouvriers qu’ils occupent; que 
ces arrétés royaux ont, d’ailleurs, été promulgués en 
conformité des stipulations de la lo i;

Attendu que le prévenu obiecte, en outre, qu’il a 
agi de bonne foi, qu’íl déduit l'existence de sa bonne 
foi exclusivement du íalt qu’il n ’aurait pas su que 
la loi s ’appliquait á des entreprises occupant moins de 
dix ouvriers; que l ’ignoranoe ou la fausse interpréta- 
tion de la loi sont incapables de décharger le préve­
nu de toute responsabiiité pénale;

Attendu que, en ce qul conceme la quatriéme pré- 
vention, le prévenu allégue en vain que l ’arfétó royal 
du 28 aoüt 1936 n ’est plus en vlgucur actuellement; 
qu’il n ’est pas poursuivl pour avolr transgr«sé en
1937 Ies dispositions du dit arrété royal, mms pour 
avoir omis d’acoorder á ses ouvriers les ¡ours de 
congé en question qu’il devait leur accorder pour 
1936 avant le 31 déccmbre de cette année en con­
formité de la loi du 8 juillet 1936 et des modalités 
d'applicatíon détermlnées pour l ’année 1936 par l'ar* 
rété royal du 28 soQt 1936; que l ’omission n ’a pu 
étre constatóe qu’en 1937, les iours de congé i  ac­
corder obligatoirement pour l’année 1936 d'aprés 
les dispositions de l ’arrété royal l ’ayant pu étre va- 
lablement iusqu’au 31 décembre 1936;

Attendu que par conséquent, les prévenlions C  et D 
sont suffisamment prouvées;

Attendu qu’ll existe en faveur du prévenu des cir- 
constances atténuantes provenant de l'absence de 
tomes condamnations, et que du fait de cee  ̂ cir- 
constances atténuantes, il y a seulcment lieu d’infli- 
ger des peines de pólice;

Attendu que par conséquent, en ce qui conceme 
la prévendon D, la poursulte ©st presente; que le

Condamn© D. M. á trois amendes de 10 franes 
pour le fait B et á trois amendes de 10 franes pour 
le fait C . ;

Déclare l ’action publique prescrite en ce qui con­
cerne ¡e fait D ;

Déboute D. M, des poursuites du chef du fait A.

CoDseil de Prud’hommes de Bruxelles 
(Gbam bre pour Elmployés)

mars 1938.

Willeman c/ Cliquet.

L ’emploi des langues en matiére judicialre: A dé- 
faut d'une demande de ckaagement de langue réga  ̂
¡iérement iatroduite. la procédare doit étre poarsai- 
vie dans la langue de l'exploit inirodactif d'instance. 
L'exception prévue par l'article 64, qui permet aux 
avocats de plaider en franfais dans les procés dont 
la procédure est néerlandaise, dúií étre interprétSe ri- 
goureusemeat et ne peui étre élendue a des canela- 
síons verbales infrodiusaní une demande recanven- 
íionnelle. . .

Voyageur de commerce; Le iro ii á la commission 
pour les affaires iraifées directement par la firme avec 
la clieniéle du voyageur résulte d’une prescription 
genérale de la lo i; la preuve des exceptions a cette 
régle doit étre faite par l'employeur.

Vu le procés-verhal de aon-réconcillation en date 
du 6 ¡anvier 1938;

Vu l ’exploit introductif d’instance en date du 

10 fanvier 1938;
Attendu que le demandeur comparaissant person- 

nellemem a préféré employer dans ses dires et dé- 
ciarations !a iangue fran?aise, que de son c6té, le 
défendeur comparalt devant le mandataire M* Auer- 
bach qw déclare vouloir employer la langue ^ n -  
caise- que conformément á Tartlcle 64 de la íoi du 
15 ju’in 1835. cela doit lui étre perrais, mais exdu- 
sivement pour sa plaidoirie;

Que, en effet, 4 défaut d’une demande de change- 
tnent de langue introduite par le défendeur dans la 
forme prescrite par l'article 4, 2* alinéa, de la loi 
précitée, la procédure doit étre poursuivie dans la 
langue de l'exploit introductif d’instance;

Attendu que la denwnde tend au paiment d’une 
somme de 336 fr. 45 k titre de commissions, mais 
que le demandeur raméne la demande 4 la somme 
de 294 fr 95. le montant prlmitivement réclamé com- 
prenant certain soldé qu’il préteod lui étre dü pour
des congés payés; . * .

Attendu que le défendeur admet que le ait montant 
des commissions est calculé d ’aprés une mesure con-

li
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N« 4.

venu« entre parties sur certaines fournitures faites en 
novembre 1935 et janvier 1936 á M. Rochus Thijs, 
k Genck (Limbourg), mais objecte que le demandeur 
n'a pas droit ü la cominission parce que les comman- 
des n’ont pas été re?ues par le demandeur et qu'au- 
cune clientéle ou aucune légion ne luí avait été ré- 
servée;

Atteodu qu’il ressort de iettres échangées entre par­
ties en février 1935, done avant que les commandes 
litigieuses eussent été passées, que le demandeur avait 
á travailler une propre région et une propre clieniéle, 
mais que le défendeur s’était réservé le droit d ’en- 
voyer d’autres voyageurs dans les maisons non visi- 
tées par le demandeur ou auprés des personnes qui 
n’fturaient plus paasé au demandeur des comman­
des depuis plus de síx mois ;

Attendu qu’il ressort d’une déclaration de M. Ro­
chus Thijs que pour les commandes iitigieuses, i! 
avait requ la visite du demandeur, qui lui avait faít 
connaitre ainsi la firme du défendeur; que d'aprés les 
termes de la lettre du 16 février 1935, ce Client de- 
vait done étre con^déré comme étaiit réservé au de. 
mandeur;

Que conformément é l ’article 23 de la loi du 7 aoút 
1922, les commissions rédamées sont done dues;

Que l’on ne peut, en effet, perdre de vue que le 
dit article piévoit une régle géaérale en faveur des 
voyageurs de coramerce chargés de visiter une clien- 
téle déterminée ; que toute exception é cette régle ne 
peut étre admise que si l ’employeur prouve d’une 
manlére formelle que le droit du voyageur de com- 
meroe a été exclu par la convention;

Attendu que le défendeur introduit une demande 
reconventionneile tendant au remboursement d’une 
somme de 208 fr. 40, qui aurait été payée par erreur 
au demandeur pour congés payés;

Attendu que cette demande n’a pas été soumise

á la conciliaKon préalable, et ne pouvait done, con- 
formément I Tarticle 55 de la loi du 9 juillet 1926, 
étre introduite directement devant la chambre com­
pétente du Consol de Prud’hommea;

Attendu que, méme si d’aprés une jurisprudence 
nouvelle et contestable, la conciliation préalable 
n’était réclamée que pour la demande principale, la 
demande reconventionneile du défendeur serait irre- 
cevable pour une seconde raison, parce qu’elte fut 
introduite par des conclusions verbales prises en lan- 
gue franqaise;

Que, en effet, conformément á l ’article 37 de la 
loi du 15 juin 1935, les demandes incidentes soni 
poursuivies et jugées dans ia langue empktyée pour la 
procédure de l’affaire principale;

Que Tarticle 64 de la méme loi prescrit une in- 
terprétation rigoureuse et prévoit une exception pour 
les plaidoiries seulement et non pour les conclusions, 
mime si celles-ci sont verbales (Tribunal de Com- 
merce d’Anvers, 27 septembre 1935 —  R. W. 1935, 
col. 119); que cette exception pourrait done étre ap- 
pliquée beaucoup moins encore aux actes mention- 
rtés dans l’article 37 précité, notamment é l ’acte Intro- 
ductif d’une demande reconventionneile;

Que, par conséquent, conformément é rarticle 40 
de la méme loi, les conclusions du défendeur doivent 
étre déclarées nuiles et que pour cette raison aussi 
la demande reconventionneile est irrecevable.

Pour ces motifs, le Conseil de Prud’homroes, 
écartant toutes conclusions plus ampies ou cem- 
traires ;

Vu les articles 4, 30, 37, 40 et 64 de la loi du 
15 juin 1936, condamne le défendeur á payer au de­
mandeur la somme de 292 fr. 95 pour soldé de com- 
missions, et les inféréts judiciaires, et aux dépens.

Déclare irrecevable lea conclusions du défendeur 
tendant au remboursement d’une somme de 208 fr, 40.
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